
  PROVINCE DE QUEBEC  
MRC DES MASKOUTAINS  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUDE  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 447-3-2015 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 447-
1-2011 CONCERNANT LA TARIFICATION POUR LA FOURNITUR E OU 
L’UTILISATION DES BIENS OU DES SERVICES DE LA MUNIC IPALITÉ. 
 
ATTENDU QU’il est opportun de décréter les tarifs exigibles pour la fourniture de 
certains biens ou services rendus par la municipalité; 
 
ATTENDU les dispositions régissant la Municipalité de Saint-Jude, notamment à 
l’article 962.1 du Code municipal et aux articles 244.1 et suivants de la Loi sur la 
fiscalité municipale; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion, avec demande de dispense de lecture, a été 
régulièrement donné lors de la session ordinaire tenue le 7 décembre 2015; 
 
EN CONSÉQUENCE, le Conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1.   MODIFICATIONS 
 
À l’article 1.  
À la section  1.5  Tarif pour la vente d’objets : 
 
B. Drapeaux Carillon  : Modifier les coûts comme suit : 
 

Vente au comptoir :  30.00$ au lieu de 25.00$ 
Par la poste :  35.00$ au lieu de 30.00$ 

 
ARTICLE 2.   ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ à Saint-Jude, ce 11 janvier 2016  
 
 
____________________________   
Yves de Bellefeuille, maire    
 
 
 
____________________________ 
Nancy Carvalho, directrice générale 
 
 
07-12-2015 : Avis de motion 
11-01-2016:  Adoption du règlement. 
12-01-2016 : Affichage de l'avis public d'adoption 


